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[bookmark: _Toc207886996]INTRODUCTION :
Le Service des Marchés Publics de la Commune d’Aït Ouallal joue un rôle central dans la gestion transparente, efficiente et réglementée des dépenses publiques, conformément aux dispositions du Décret n°2.22.431 du 3 août 2023 relatif aux marchés publics. Ce service est chargé de la planification, de la passation, du suivi et du contrôle des marchés publics lancés par la commune, en garantissant la conformité aux principes de la liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des concurrents et de transparence des procédures.
La mission principale du service est d’assurer que toutes les acquisitions de biens, services ou travaux nécessaires au fonctionnement de la collectivité territoriale soient effectuées dans le respect strict du cadre légal et réglementaire en vigueur, tout en optimisant les ressources disponibles.
Dans ce cadre, le présent Guide des procédures vise à :
· Détailler les étapes essentielles du processus de passation des marchés publics 
· Identifier clairement les pièces constitutives exigées à chaque phase ;
· Uniformiser les pratiques au sein de la commune pour renforcer la rigueur, la transparence et la traçabilité des opérations ;
· Servir de référence pour les agents du service, les autres services communaux, ainsi que les partenaires et opérateurs économiques.
Ce guide se veut un outil pratique pour accompagner les différents intervenants dans la mise en œuvre des marchés publics, depuis l’expression du besoin jusqu’à l’exécution du marché, en passant par toutes les étapes administratives, techniques et juridiques nécessaires.

[bookmark: _Toc207886997]I.CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE
· Le décret n°: 2-22-431 du  15 chaabane 1444 (08 Mars 2023).relatif aux marchés publics.
· Le décret n°2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs à la commande publique ;
· Le dahir n° 1-15-85 du 20 Ramadan 1436 (07 juillet 2015) relatif à l’application de la loi organique n°14 .113 relatif aux communes.
· Le décret n° 2-17-451 en date du 23 Novembre 2017 portant règlement de  la comptabilité publique des communes et des établissements de coopération entre les communes.
· Décret n° 2.14.272 du 14 mai 2014 relatif aux avances en matière de marchés publics.
· La loi n° 112.13 du 29 rabii II 1436 (19 février 2015) relative au nantissement des marchés publics.
· Le dahir n° : 1.03.194 du 14 Rajab 1424 (11-9-2003) portantes promulgations de la loi n°65-99 relative au code du travail
· Décret n° 2-22-606 du 07 septembre 2022 portant fixation des montants du salaire minimum légal dans l'industrie, le commerce, les professions libérales et l'agriculture.
· L'arrêté du ministre délégué auprès de la ministre de l’économie et des finances , chargé du budget n° 1692-23 du 04 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures ,des documents et des pièces relatifs aux marchés publics.
· L’arrêté du ministre de l’économie et des finances n° 1495-19 du 03/5/2020 fixant les modalités de dépôt électronique des documents nécessaires à l’attestation du service fait et de leurs échanges.
· Dahir 1-06-153 du 30 chaoual 1427 (22 novembre 2006) portant promulgation de la loi n° 28-00 relative à la gestion des déchets et à leur élimination
· Le Dahir n° 1-03-61 du 10 Rabii I 1424 (12/05/2003) portant promulgation de la loi n° 13-03 relative à la lutte contre la pollution de l’air ;
· Le Dahir n° 1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12/05/2003 ) portant promulgation de la loi n° 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement ;
[bookmark: _Toc207886998]II.TYPES DE MARCHÉS PUBLICS
· Marchés de travaux
· Marchés de fournitures
· Marchés de services
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A. Cas d’un marché de travaux






 (
MARCHÉ
S
 DE
S
 TRAVAUX
)
 (
Avant lancement procédure
) (
Études préalables
 
:
Plans, études techniques, métrés
 (détermination des besoins)
)


 (
Dossier de consultation
:
CPS+AVIS+REGLEMENT DE CONSULTATION+DECLARATION SUR HONNEUR+ACTE D’ANGAGEMENT
 (envoyer au comptable pour étude et validation)
)
 (
Préparé avant la publication 
)



 (
21 jours avant ouverture des plis
 pour les appels d’offres ouvert national
) (
Publication :
 Portail
 des Marché publics
+ journaux
)


 (
10 jours avant ouverture des plis pour les appels d’offres 
simplifié
)


 (
Retrait 
Dossier de consultation
 :
 Enregistrement
 des concurrents
)
 (
Jusqu’à la date limite
)


 (
À la date fixée
) (
Ouverture des 
plis:
Séance publique
)



 (
Evaluation :
 Analyse
 des dossiers administrative, technique et financier
)



 (
Dans les 24 h qui suivent la date d'achèvement des travaux de la commission
) (
PV :
Résumé des travaux de la commission
)
 (
5 jours max
 à compter de la date d'achèvement des travaux de la commission
)
 (
Notification
:
Notification au titulaire
)

 (
A
pprobation
:
Signature par autorité compétente
)
 (
Quinze (15) premiers jours à compter de la date d'achèvement des travaux de la commission
)




 (
Doit être notifiée à l'attributaire dans un délai maximum de soixante-quinze (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis
) (
Notification 
d’
approbation :
Notification au titulaire
)



 (
Les 
ordres
 de 
services
 :
délivré dans un délai maximum de trente (30) jours
à compter de la date de notification du marché.
)
 (
Notification 10 jours avant le début effectif
)



 (
Tout au long de l’exécution
) (
Suivi
 :
 Vis
ites, Ordres de services
, attachements, 
procès-verbaux
)




 (
Réception
Provisoire
 :
Vérification initiale de la conformité 
des travaux
)
 (
Un délai maximum de dix (10) jours à compter de la réception de l'avis de l’E
)


 (
Réception
définitive :
À la fin du délai de 
garantie
 (vérification 
définitive
 de la conformité des travaux)
)
 (
Vingt (20) jours au plus tard avant l'expiration du délai de garantie
)
B. Cas d’un marché de service :



 (
MARCHÉS DE SERICES
)
 (
Élaboration du cahier des charges
 :
Définition détaillée des prestations 
(détermination des besoins)
)
 (
Avant lancement procédure
)



 (
Préparé avant la publication 
) (
Dossier de consultation
:
CPS+AVIS+REGLEMENT DE CONSULTATION+DECLARATION SUR HONNEUR+ACTE D’ANGAGEMENT
 (envoyer au comptable pour étude et validation)
)


 (
21 jours avant ouverture des plis pour les appels d’offres ouvert national
)
 (
Publication :
 Portail
 des marches publics
 + journaux
)

 (
10 jours avant ouverture des plis pour les appels d’offres simplifié
)




 (
Jusqu’à la date limite
) (
Retrait 
d
ossier de consultation
 :
 Enregistrement des concurrents
)




 (
À la date fixée
) (
Ouverture des plis: 
Séance publique
)

 (
Evaluation :
 Analyse des dossiers administrative, technique et financier
)
 (
Dans les 24 h qui suivent la date d'achèvement des travaux de la commission
) (
PV :
Résumé des travaux de la commission
)



 (
5 jours max à compter de la date d'achèvement des travaux de la commission
) (
Notification
:
Notification au titulaire
)



 (
Quinze (15) premiers jours à compter de la date d'achèvement des travaux de la commission
) (
Approbation :
 Approbation par autorité compétente
)


 (
Doit être notifiée à l'attributaire dans un délai maximum de soixante-quinze (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis
) (
Notification 
d’
approbation :
Notification au titulaire
)



 (
Selon plan de lancement dans le dossier de consultation
) (
Démarrage du service
 :
Notification des ordres de services
)



 (
Périodique
) (
Suivi de l’
exécution
 :
Contrôle des p
restations, rapports 
)


 (
Un délai maximum de dix (10) jours à compter 
de la réception de l'avis de l’
entreprise
) (
Réception 
Provisoire
 :
Vérification initiale de la conformité 
des 
prestations
)


	
 (
Vingt (20) jours au plus tard avant l'expiration du délai de garantie
) (
Réception Définitif
 :
:
À la fin du délai de garantie
 (vérification définitive
 de la conformité des services
)
)

C. Cas d’un marché de fourniture :
 (
MARCHÉ DE FOURNITURE
)



 (
Avant lancement procédure
) (
Études préalables 
:
 détermination des besoins
)



 (
Préparé avant la publication 
) (
Dossier de consultation
:
CPS+AVIS+REGLEMENT DE CONSULTATION+DECLARATION SUR HONNEUR+ACTE D’ANGAGEMENT
 (envoyer au comptable pour étude et validation)
)


 (
21 jours avant ouverture des plis pour les appels d’offres ouvert national
)

 (
Publication :
 Portail
 des marches publics
 + journaux
)

 (
10 jours avant ouverture des plis pour les appels d’offres simplifié
)


 (
Retrait 
dossier de consultation
:
 Enregistrement des concurrents
)
 (
Jusqu’à la date limite
)



 (
À la date fixée
) (
Ouverture des plis: 
Séance publique
)



 (
Evaluation :
 Analyse administrative, technique et 
financier
)

 (
Dans les 24 h qui suivent la date d'achèvement des travaux de la commission
) (
PV:
Résumé des travaux de la commission
)


 (
Notification :
 Notification au titulaire
(
Informe l’entreprise attributaire qu’elle a gagné le marché
)
)
 (
5 jours max à compter de la date d'achèvement des travaux de la commission
)



 (
Quinze (15) premiers jours à compter de la date d'achèvement des travaux de la commission
) (
Approbation :
 Signature par autorité compétente
(
Validation officielle par l’autorité compétente pour rendre le marché exécutoire
.
)
)



 (
Doit être notifiée à l'attributaire dans un délai maximum de soixante-quinze (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis
) (
Notification 
d’
approbation :
Notification au titulaire
)



 (
Les ordres de services :
 Délivré dans les 30 jours
)
 (
Notification 10 jours avant le début effectif
)

 (
Exécution :
 Fourniture des biens selon les conditions du marché (délais, qualité, quantités).
)
 (
À la date fixée
)
	

 (
Un délai maximum de dix (10) jours à compter de la réception de l'avis de l’
entreprise
) (
Réception 
Provisoire
 :
 Vérification initiale de la conformité des fournitures, possibilité de réserves
.
)


 (
Vingt (20) jours au plus tard avant l'expiration du délai de garantie
) (
Réception définitive :
À la fin du délai de garantie
)
[bookmark: _Toc207887000]IV. LES PIÈCES À INSÉRER SUR LE PORTAIL         DES MARCHÉS PUBLICS LA FIN DE CHAQUE ANNÉE
À la fin de chaque année, il faut constituer un dossier récapitulatif qui regroupe l’ensemble des appels d’offres lancés durant l’année.
Ce dossier doit contenir :
1.La liste annuelle des appels d’offres : (tableau récapitulatif : n° AO, objet, montant, attributaire, date).
2.Les extraits de procès-verbaux (PV) :
 PV d’ouverture des plis,
 PV d’examen des offres,
 PV d’attribution (selon le cas).
3.Les rapports d’achèvement :
 Document qui retrace le déroulement de l’appel d’offre,
 Justifie le choix de l’attributaire,
 Mentionne les étapes clés jusqu’à la finalisation.
👉Cela permet de :
· Assurer la transparence,
· Faciliter les contrôles de fin d’exercice,
· Préparer le programme prévisionnel de l’année suivante,
· Constituer les archives obligatoires.
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[bookmark: _Toc207887001]Conclusion :

Ce guide des procédures du Service des Marchés Publics de la commune d’Aït Ouallal vise à garantir une gestion rigoureuse, transparente et conforme à la réglementation en vigueur des marchés publics. En détaillant les étapes, délais et documents nécessaires à chaque phase, il constitue un outil indispensable pour les agents communaux, les décideurs et les opérateurs économiques. Son application fidèle contribuera à améliorer la performance administrative, à renforcer la confiance des partenaires, et à assurer l’utilisation optimale des ressources publiques.
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